
la  mairie    de  Saint  Pierre  collecte  vos
sapins  de  noël  les  mercredis

 
 5  et  12  janvier  2022.

 
Vous  déposez  votre  sapin  de  noël  dans
la  benne  du  camion  blanc  situé  dans  la
cour  de  la  mairie  de  8h  à  12h  et  14h  à
17h
La  mairie  se  chargera  de  les  acheminer
vers  leur  destination.
Attention  nous  ne  prenons  que  des
sapins  sans  pot,  sans  flocage,  et  sans
décoration.
Si  votre  sapin  dépasse
2  mètres,  coupez  votre  sapin.
Ce  service  est  réservé  aux  Saint
Pierrois.

 
Bonne  Année  à  tous  les  Saint  Pierrois


